


Vendredi 7 Avril
Assemblée Générale de l’ACHA 
à 18h et conférence à la Chapelle des 
Carmes. Tél. : 03 21 35 40 13.

Découverte multisports
SCA Tennis. Tél. : 03 21 85 14 22.

Samedi 8 Avril
Loto à l’écogymnase à 18h30 – ACDA. 
Week-end à Disney Land et lots à gagner. 
Réservation : 03 21 82 81 54 ou 07 71 20 10 93 
ou acdardres@gmail.com

Dimanche 9 Avril
Concours agricole
10h45 - Accueil des personnalités sur le 
parvis de la Mairie. Exposition de maquettes 
ferroviaires à la grande salle Municipale.
Vitrine de voitures, de matériel agricole. 
11h - Esplanade Leclerc : présentation de 
vaches et dégustation de viande Charolaise.
Champ de foire : exhibition des chevaux 
pour le concours du plus beau cheval.
Démonstration d’agilité de chiens.
12h - Ferme du Bastion : élevage d’ânes, 
démonstration de greffage, vin d’honneur, 
dégustation de cochon grillé.
15h - Village gourmand, taureau mécanique 
et remise du prix du plus bel oeuf à la salle 
Municipale.
17h - Esplanade Leclerc : résultat de la 
pesée du taureau. Sans oubl ier  les 
attractions foraines et Jeux flamands.
Association : Nature, Fêtes et Traditions.
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Culture    Sport     Cérémonie  Jeunesse   Aînés

Visite du jardin médicinal - Les 
plantes « détox » du printemps de 15h à 
17h30. Gratuit. Avec Circéa - Maison de la 
Nature. Tél. : 03 21 82 89 27.

Samedi 15 Avril
BCA en fête  jusqu’au 16 Avri l  au 
complexe Albert Loquet et salle du collège.
Tél. : 06 66 03 63 55.

Mardi 18 Avril
Don du sang de 15h30 à
18h30 à la salle municipale.

Mercredi 19 Avril
Fête de Pâques du RCA au complexe 
Albert Loquet. Goûter. Tél. : 06 80 20 25 74.

 
Dimanche 23 Avril
Elections Présidentielles (voir page 4).

Vendredi 28 Avril
Assemblée Générale du SBCDA à 
18h30 à la salle municipale.
Tél. : 06 65 49 43 62.



Dimanche 30 Avril 
Rando VTT «L’Ardrésienne» dès 
7h à la Base Municipale de Loisirs - Les 
Amis Cyclos de l’Ardrésis.
Tél. : 06 27 13 60 33.

Souvenir de la Déportation.
12h30 : Dépôt de gerbe au monument aux 
Morts de Bois en Ardres.
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Samedi 29 Avril
Théâtre « Les frères Bauderche » 
spectacle des Insolites à 20h à la salle en 
étoile. Entrée : 6€. Tél. : 03 21 46 50 20 ou 
06 89 43 29 20.

Culture    Sport     Cérémonie  Jeunesse   Aînés

_______________________

Recherche «Service civique»
La Ville d’Ardres recherche un(e) Jeune 
entre 18 et 25 ans pour un service Civique 
sur les équipements de loisirs et de sports 
municipaux. Courrier et curriculum vitae à 
l’attention de Monsieur Le Maire.

Merci de vous rendre à la Mairie d’Ardres 
avec le livret de famille et un justificatif de 
domicile. Dès l’accord de Monsieur Le 
Maire, le ou la Directeur (trice) de l’école 
prendra contact avec les parents afin de 
finaliser l’inscription et faire visiter l’école 
avec l’enfant. 

Ecole Primaire Pierre et Marie Curie
Rue du Général De Saint Just
Bois en Ardres - 03 21 35 40 91.
Tous les lundis de Mai et de Juin et sur 
rendez-vous la semaine.

Ecole Maternelle Charles Perrault
Rue du Général de Saint Just
Bois en Ardres - 03 21 82 81 57.

Ecole Maternelle André Pruvot
339, rue du Général De Gaulle
Ardres - 03 21 35 43 65.

Ecole Primaire Anne Frank
3, avenue Charles De Gaulle
Ardres - 03 21 35 40 82.

Inscriptions écoles
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L’heure du Conte (enfants de 4 à 8 ans) le Mardi 4 Avril de 17h à 18 h à la Bibliothèque, 66 Rue 
E. Stubbs. La Bibliothèque sera fermée le Dimanche 16 Avril (Jour de Pâques).

Bibliothèque pour tous
Parmi nos nouvelles acquisitions :

Sarah BARUKH : Elle voulait juste marcher tout droit
 Le regard d’une fillette sur les drames d’après guerre.

Agnès LEDIG : De tes nouvelles 
Pour passer du rire aux larmes...

Bernard MINIER : Nuit
Suspense haletant !

Valentin MUSSO : La Femme à droite sur la photo
Une star se volatilise. 40 ans plus tard, son fils veut savoir...

Elections
Les élections présidentielles auront lieu les 
23 Avril et 7 Mai prochains de 8h à 19h.
Une nouvelle carte vous a été envoyée. Elle 
remplace la précédente qui devra être 
détruite.
Bureaux de vote 1 et 2 : salle municipale 
place de Saint-Just.
Bureaux de vote 3 et 4 : salle en étoile rue 
de l’Abbé Fénart à Bois en Ardres.
N o u s  v o u s  r a p p e l o n s  q u ’ i l  f a u t 
impérativement présenter une pièce 
d’identité pour voter.

. Carte nationale d’identité (valide ou périmée)

. Passeport (valide ou périmé)

. Permis de conduire (valide)

. Carte vitale avec photo (valide)
Cette liste n’est pas exhaustive, cependant 
si vous ne possédez aucune de ces pièces, 
veuil lez-vous rapprocher du service 
élections avant le scrutin.

Carte Nationale
d’identité
Depuis le 14 mars, afin de lutter contre la 
fraude documentaire, une nouvelle procédure 
de délivrance des cartes d’identité a été 
activée. Ces dernières seront désormais 
biométriques. La ville d’Ardres est équipée 
d’un dispositif de recueil pouvant traiter ces 
dossiers. Afin de mieux vous servir, nous 
vous informons que nous vous accueillerons 
selon les créneaux suivants :
Lundi de 10h30 à 12h
Mercredi de 10h30 à 12h et de 14h à 16h
Vendredi de 10h30 à 12h

Nous vous rappelons que les demandes de 
passeports s’effectuent toujours sur Rendez-Vous.
A l’approche des examens, voyages, nous vous 
invitons à anticiper votre demande car nous ne 
connaissons pas les délais de délivrance.

Désormais biométriqueDésormais biométrique
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Apprendre en jouant
L’Ecole Maternelle Charles Perrault a 
ouvert ses portes pour accueillir les parents 
d’élèves dans le cadre de la semaine 
départementale de l’Ecole Maternelle.
« Apprendre en jouant », priorité réaffirmée 
dans les nouveaux programmes, était le 
thème retenu cette année.
Les parents d’élèves ont ainsi pu voir leurs 
enfants participer à des rondes et jeux 
chantés chez les tout petits/ petits et à des 
jeux de société ou de construction dans les 
autres classes.
Ainsi, les enseignantes souhaitaient montrer 
les apprentissages travaillés par le biais du 
jeu, dans tous les domaines, et la place 
primordiale du langage mobilisé au cours de 
ces activités.

_______________________

Compost attribué
Une distribution de compost sera proposée 
aux Ardrésiens le Samedi 8 Avril de 9h à 
12h aux ateliers des services municipaux 
(derrière l’Ecole Anne Frank).
La distribution, limitée à 250L par habitant  
se fera sur présentation d’un justificatif de 
domici le,  dans la l imi te des stocks 
disponibles.

_______________________
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Sur la commune d’Ardres, 38350 m de canalisations, 16 postes de refoulement et 1 station 
d’épuration sont en fonctionnement. Pour que ce réseau fonctionne de manière optimale, les 
agents de la commune et du délégataire le surveillent, l’entretiennent et le réparent constamment. 
Avec ces quelques gestes simples nous pouvons contribuer à préserver l’environnement et sécuriser 
le travail des agents chargés de l’entretien et du curage des réseaux d’assainissement. 

_______________________

5 gestes pour respecter l’environnement et 
votre station d’épuration

Ne jetez pas tout à l’égout

1 Je ne jette rien dans l’évier ou 
le lavabo
Je ne jette pas d’huiles alimentaires ou 
mécaniques. Je vide le contenu des plats 
et assiettes dans mon composteur ou ma 
poubelle avant de faire la vaisselle afin de 
limiter les bouchons de canalisations. Si 
des huiles se retrouvent dans les réseaux, 
elles bouchent les conduites, génèrent de 
mauvaises odeurs et perturbent le fonction-
nement de la station d’épuration.

2 Je ne jette rien dans les 
toilettes
La cuvette de vos WC n’est pas une poubelle. 
Je n’y jette pas les lingettes, les serviettes 
hygiéniques, les couches, les médicaments, 
les huiles, les piles, les détergents... Tous 
ces déchets peuvent altérer gravement le 
bon fonctionnement des ouvrages d’assai-
nissement. Mal éliminés, ils se retrouvent 
dans le milieu naturel et dégradent 
l’environnement. 

3 Je traque les bouchons
Les cheveux et autres matières organiques 
sont une source de bouchons dans les 
canalisations. En cas d’obstruction, j’utilise 
de préférence une ventouse, l’eau bouillante 
ou la pompe à vide.

4 Je dépose les produits toxiques 
à la déchetterie
Les produits tels que les solvants, l’essence, 

les huiles mécaniques, les détergents, les 
peintures, les décapants, les piles sont 
nocifs pour l’environnement. Ils ne doivent 
en aucun cas être jetés dans un lavabo, une 
cuvette de WC, une poubelle ou un égout. 
A la station d’épuration, ils se retrouvent 
piégés dans les boues et peuvent les rendre 
impropres à la valorisation en compost.

5 Je ne jette rien dans les 
bouches d’égout
Les eaux pluviales sont en général 
collectées par un réseau indépendant 
appe lé  «  réseau  p luv ia l  » .  Aucun 
dé t r i t us ,  aucune eau ménagère, aucun 
produit toxique ne doit être jeté directement 
dans les bouches d’égout.



Bac gris/noir : Ordures ménagères résiduelles - Bac marron : Biodéchets - Bac jaune : emballage et papier - Bac vert : verre
Pensez à sortir vos bacs la veille au soir, bien visibles sur le trottoir, poignée vers la chaussée.

Ramassage par la Communauté de Communes Pays d’Opale - 03 21 82 22 31.
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Animations le Lundi 
de 9h30 à 11h45 à la 
salle en étoile.

Tous les Jeudis

Jeudis 13 - 27

Jeudi 27 Jeudi 6

Tous les Jeudis

Jeudis 13 - 27

Le prochain ramassage de ferraille 
aura lieu le Mercredi 26 Avril
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